
Madame
Suzanne Marthe ISELY-LANGEL

survenu le 14 février 2014, à la Résidence La Colline, à Chexbres.
Les remerciements les plus sincères vont au personnel de La Colline qui
l’a accompagnée avec gentillesse, attention et respect.
Une cérémonie aura lieu le mercredi 19 février à 14 heures,
en l’église de Syens, Vaud.
Domicile de la famille :
R. Langel, Chemin de la Planche 7, 1034 Boussens, Vaud.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Madame Mariette Sprenger-Isely et son mari Iman,
de Nouvelle Zélande ;
Les familles Sprenger et Toresen de Nouvelle Zélande ;
Les familles Isely et Ackermann-Isely de France et de Lyss, Berne ;
Les familles Langel de Boussens, Cormondrèche, Autavaux,
San Francisco et Tavira (Portugal) ;
Les familles Joost et Egger de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds ;
ainsi que ses proches amis de Hermenches, Syens et Rossenges,
ont la douleur et le profond regret de faire part du décès de

Toutes choses sont possibles
pour celui qui croit.

Marc 9 : 23

veuve de Jean-Pierre Isely


